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Liminaire :

Les missions de l’AFA (Art.3 et 34 convention constitutive)

Dans le respect des dispositions de la Convention de La Haye sur la protection de l’enfant et la

coopération en matière d’adoption internationale du 29 mai 1993.

• Informer, conseiller, orienter, préparer et accompagner

• les personnes agréées dans leur projet d’adoption d’enfants résidant à l’étranger,

• au regard des exigences des pays d’origine

• et du profil des enfants adoptables.

• Servir d’intermédiaire, y compris, le cas échéant, en matière financière, pour l’adoption de

mineurs étrangers de quinze ans.



Quel lien entre l’AFA et les départements ?

⇒ La loi prévoit que l’Etat, les départements et les personnes
morales de droit public constituent le GIP AFA (art L225-15
CASF)

⇒ Chaque PCG désigne au moins une personne chargée
d’assurer les relations avec l’AFA (art L225 -16 CASF)

⇒ La Convention constitutive et un protocole spécifique
organisent ce lien
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Le réseau des correspondants départementaux 
138 correspondants AFA 

- Concourent au conseil, à l’orientation et à l’accompagnement des candidats

- Font le lien entre l’équipe pluridisciplinaire de l’AFA et les équipes
psycho-éducatives du département

- Reçoivent une formation initiale (sessions nouveaux CD) et une formation
continue notamment au cours de séminaires bi annuel à PARIS (2 x 2,5 jours)

- Représentent le visage local de l’AFA, interlocuteurs de proximité pour les
candidats

� Animation du réseau et accompagnement au quotidien par l’AFA dans
leurs missions : Espace PRO, déplacements, liste de diffusion, supports divers



1. L’information, le 
conseil et l’aide à 

l’orientation

2. La décision de 
prise en charge de la 
candidature : PMR

3. La constitution du 
dossier de demande 

d’adoption

4. L’examen et 
l’envoi du dossier de 
demande d’adoption

RRR

5. ATTENTE, 
PREPARATION et 
suivi du dossier en 

traitement dans le PO

5bis. Les demandes 
de complément de la 

part du PO

6. La proposition 
d’apparentement

Si OUI: APP

6. Le séjour sur 

place :

CC

7.L’arrivée et le suivi 
de l’enfant 8. L’archivage 9. L’accès aux 

origines personnelles

La procédure d’adoption à l’AFA

Intervention du CD



I. Une prise de conscience progressive 
sur l’évolution des besoins en matière 

de préparation des familles

o Allongement des délais d’attente entre le dépôt du
dossier et l’arrivée de l’enfant

o Chute du nombre d’enfants proposés à l’Adoption
Internationale :

���� 3977 enfants en 2006

���� 1343 enfants en 2013
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o Importante évolution du profil des enfants proposés
dans le cadre de l’Adoption Internationale entre 2006
et 2013

� Tranches d’âge des enfants
- de 5 ans : 81 % en 2006 / 68 % en 2013
+ de 5 ans : 19 % en 2006 / 32 % en 2013

� Pays d’origine
En 2006 : les 5 premiers pays d’O représentent 61 % des adoptions, 
(Vietnam, Haïti, Éthiopie, Russie, Colombie)
En 2013 : les 5 premiers pays d’O  ne représentent plus que 44 % des 
adoptions (Russie, Éthiopie, Chine, Vietnam, Colombie )
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Enfants à besoins spécifiques en France de 2010 à 2013
Définition retenue en France : il s’agit d’enfants grands (5 ans et plus) et/ou issus de fratries, 
ayant très souvent des histoires dites « lourdes » ou «stigmatisantes », ou encore d’enfants 

touchés par un handicap, plus ou moins important, voire de problèmes de santé.

2010: 21,8 % d’enfants de plus de 5 ans
2011:25 % d’enfants de plus de 5 ans

2012  2013



Par conséquent, évolution des besoins rencontrés par
les départements dans leur mission auprès des
candidats :

���� s’informer et se former fréquemment pour mieux accompagner

���� échanger régulièrement sur les pratiques de chacun et les
problèmes rencontrés

Avec l’arrivée de l’AFA dans le paysage de l’Adoption
Internationale, les départements trouvent un nouveau
partenaire qui répond à ces besoins : l’Agence propose
des formations, des outils et devient un lieu d’échanges,
notamment via la « liste de diffusion ».



La préparation et l’accompagnement 
proposés par l’AFA

II. LES OUTILS CRÉÉS PAR L’AFA 
ET MIS A DISPOSITION DES CGX

o Des outils de préparation et d’accompagnement tout au
long de la démarche

o Pour des actions menées au siège et dans les départements



Au début de la 

démarche 

d’adoption

Pendant 

l’attente de la 

proposition 

d’un enfant

Avant la 

rencontre avec 

l’enfant

Après 

l’adoption

Entretien
« socle »

Accompagnement médical et psychologique

Tout au long de la procédure

- Aide à la délimitation du projet
Accompagnement méd. et psy
(Entretiens, Questionnaires EBS…)

- Réunions collectives de préparation
- Entretiens individuels avec CD 

et/ou conseiller PIC



Le site de AFA

+ de 6 millions de 
connexions (2006 -

2013)

-Environ 1 850 
connexions 
journalières.

Le nouveau site 
propose toute une 

démarche 
d’accompagnement 

en ligne



L’entretien socle (depuis 2012)

Objectif : proposer aux adoptants un accompagnement
renforcé notamment lorsque le projet est
insuffisamment défini ou ne correspond pas à la réalité
de l’Adoption Internationale.

Durée : environ 1 heure

Intervenant : Correspondant AFA du CG ou conseiller
PIC

Méthode : Guide d’entretien type



THEME Exigé par le PO Moment
de la préparation

Fréquence
1 session par candidat

Chine Avant envoi du dossier Environ 8 sessions au 
siège par an

Thaïlande Avant envoi du dossier Suite aux appels à 
candidature

Russie
Dès signature du PMR et 
dans tous les cas avant 

apparentement
Toutes les 6 semaines

Burkina Faso Suite à un appel à 
candidature

Suite aux appels à 
candidature

Madagascar Quand dossier sur place Quand dossier sur place

Togo Suite à un appel à 
candidature

Suite aux appels à 
candidature

Colombie Gestion de l’attente dans 
le contexte 10 en 2014

Haïti Suite à un appel à 
candidature

1 fois par an /candidat

EBS Dossier en attente Toutes les 6 semaines

En 2013, 34 sessions au siège, 600 candidats accueillis



Agence française de l’adoption

III. Comment l’AFA et les Conseils 
généraux construisent et 

proposent ensemble un parcours 
de préparation à l’attention de 

tous les candidats



o Août 2012 : la formation de 30 à 80 h pour les candidats,
prévue par la loi fédérale Russe de novembre 2011, devient
obligatoire – Réactions des départements

o Création d’un groupe de travail initié par l’AFA réunissant
13 départements et 7 membres de l’AFA

o Trois rencontres :

� Valorisation des pratiques actuelles et état des lieux des
problématiques

� Nécessité de travailler en commun et de diffuser à tous les
départements un référentiel commun

� Création d’un tableau tripartite, d’une fiche « partenaires » et
d’une bibliographie

� Réflexion sur la nécessité d’aller au-delà de ce travail autour des
exigences russes pour développer en commun un accompagnement
des familles quelques soient leurs destinations



Parcours de préparation à l’adoption

• Genèse du projet :

– Complexification de l’adoption internationale génère un besoin d’une meilleure
préparation des familles à toutes les étapes de leur projet

– Nécessité d’une dynamique de co-construction entre AFA et CGx
– Postulat : préparer à l’adoption amène les candidats à se projeter plus

concrètement dans une future adoption (ou pas) et participe d’une dynamique
de prévention des difficultés ou échecs en matière d’adoption.

• Mise en œuvre du projet :

– Sept 2013 initiative AFA : GT interdépartemental (20 CGx) réalise un état des
lieux des pratiques, identification des besoins prioritaires

– 8 réunions de travail pour proposer un parcours complet de préparation des
candidats, pour une meilleure synergie entre les actions de l’AFA et des CGx et
une harmonisation des propositions faites aux candidats



Parcours de préparation à l’adoption

• Format du parcours : 4 modules de 4h chacun
• Co –animation AFA – CG possible, en visio-conférence
• Le public concerné : candidats agréés (mandat AFA)

• M1 et M2 : tous candidats même (surtout) non encore orientés
• M3 et M4 : réservés aux candidats avec dossier en attente dans

PO
• Une pédagogie adaptée :

– Approche progressive
– Toujours aborder les 2 regards (parents/enfant)
– Pour chaque module : supports variés et au moins un

témoignage
– Sur chaque thème : un temps important d’échanges



Module 1
« J’ai l’agrément, et après ?

Construction et vie du projet»

• Le contexte de l’adoption internationale
• Les différentes voies pour orienter sa 

démarche
• Construire et orienter son projet
• La vie du projet dans le temps



Module 2
« Qui sont les enfants proposés à 

l’adoption internationale »

• Les représentations des adoptants
• Le vécu des enfants avant l’adoption
• Les particularités des enfants 
• La préparation (ou non préparation) des 

enfants
• Les compétences parentales nécessaires à 

l’accueil d’un enfant « à besoins spécifiques »



Module 3
« L’attachement dans la parentalité 

adoptive »

• Travail en groupe – Lettre aux grands-parents
• Qu’est-ce que le lien d’attachement ?
• L’impact des séparations et des ruptures sur le

développement de l’enfant au regard de la
théorie de l’attachement

• Les enjeux de la rencontre avec l’enfant
• Comment fournir une « base de sécurité » à

l’enfant et développement des compétences
parentales ?



Module 4
« L’adoption au fil du temps : 

faire famille »

• « Dans la peau de l’enfant qui arrive »
• La construction de l’histoire familiale      

(« son histoire, mon histoire, notre histoire»)
• La mise à l’épreuve du lien
• La prise en charge scolaire



Parcours de préparation à l’adoption

LOGISTIQUE !

– Visio conférence AFA : 
• Outils de visio-conférence UCS P 3000 – RICOH
• Licences de connexion mises à disposition des

départements par l’AFA gratuitement
– Dans les départements :

• Présence d’un modérateur local (pour le M3,
l’intervention d’un psychologue est nécessaire)

• Support technique assuré par un binôme
• Connexion internet filaire, un ordinateur récent,

vidéoprojecteur, hauts parleurs



Parcours de préparation à l’adoption

• Le format des sessions
– 4 modules de 4 heures chacun

• Le calendrier 2014 : 1 session complète
– M1 : 10 octobre 2014
– M2 : 7 novembre 2014
– M3 : 5 décembre 2014
– M4 : 16 janvier 2015

• Les prévisions 2015 :
– 2 éditions du parcours (mars à juin – septembre à décembre)
– 15-20 licences



Retour sur la première édition du parcours 

Modules 1 (10 octobre 2014) et 2 (7 novembre 2014)

SYNTHÈSE MODULE 1 : 45 participants SYNTHÈSE MODULE 2 : 45 participants 

40,5% � très satisfaisant 50,5 %� très satisfaisant
50 % � satisfaisant 48,6 %� satisfaisant
8,1 % � peu satisfaisant 0,9 % � peu satisfaisant
1,4 % � pas satisfaisant (ajustements techniques) 0 % � pas satisfaisant

Points forts :
Contenu, Réalité de l’Adoption Internationale
Clarté, Dynamisme des intervenants
Accessibilité de l’AFA 
Échanges entre participants et avec équipe

Améliorations à apporter :
Qualité audio, Bruits parasites de la salle AFA
Prise de parole, Micros pour questions
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CONCLUSION :

Pour une préparation et un accompagnement progressifs :

• Une sensibilisation dès la demande d’agrément (CG)

• Un entretien « socle » avant le lancement d’une procédure

• Une délimitation individualisée des projets 

• Des sessions de préparation pendants l’élaboration du projet au siège de 
l’AFA et dans les départements

• Des outils pour étayer la préparation et l’accompagnement

• Une aide à la lecture du rapport sur l’enfant lors de la proposition d’enfant

• Une grille-type en main pour la rencontre avec l ’enfant  

• Un aiguillage à l’arrivée de l’enfant (réseau de soutien, bilan, diverses 
démarches)

• Un accompagnement après l’adoption (principalement CG).



Merci de votre attention

Les Correspondants de l’AFA - Séminaire de travail Octobre 2014


